
CHARTE DE TRANSPORTS SCOLAIRES 

FICHE D'INSCRIPTION AU TRANSPORT 
SCOLAIRE 2024/2025 

Contact Mairie : 03 81 97 81 80 
 

NOM DE L'ENFANT PRENOM ECOLE DE DESTINATION 

   

   

   

   

 

LES PARENTS ou REPRESENTANT LEGAL: 
 
Nom de la mère : 

N° téléphone : Domicile :                       Portable :                          Travail : 

Adresse : 

Nom du père : 

 

N° téléphone : Domicile :                       Portable :                          Travail : 

Adresse : 

 

PERSONNE(S) ETRANGERE(S) AUTORISEE(S) A RECUPERER L'ENFANT : 
 
Nom :                                                                      Nom : 

Prénom :                                                                  Prénom : 

Adresse :                                                                 Adresse : 

Qualité :                                                                  Qualité : 

N° téléphone :                                                         N° téléphone : 

 

Nom :                                                                      Nom : 

Prénom :                                                                  Prénom : 

Adresse :                                                                 Adresse : 

Qualité :                                                                  Qualité : 

N° téléphone :                                                         N° téléphone : 
 

ARRET DEMANDE (OBLIGATOIRE): voir tableau annexe :  
 

 
PLANNING HEBDOMADAIRE 

Lundi Mardi Jeudi Vendredi 

Matin Soir Matin Soir Matin Soir Matin  Soir 

        

 
Cocher les cases correspondantes à vos souhaits. 

 
Monsieur, Madame …...................................................................................... 

 Déclare exacts les renseignements portés sur cette fiche d'inscription  

 Accepte le règlement qui a été rédigé ; 

 Est informé que leur enfant ne pourra être confié qu'aux seules personnes figurant sur cette fiche. 

 

Fiche à retourner en MAIRIE DERNIER DELAI pour le Vendredi 28 juin 2024 
terme de rigueur ou à renvoyer à l’adresse suivante mairie@clerval.fr. 

 
Date :                                                                       Signature des parents 

                                                                ou du représentant légal  
 

 



 
 

 

DECHARGE PARENTALE 

2024/2025 
 

 

NOM / PRENOM de l’ENFANT : ……………………………………………………………………………. 
 

ADRESSE : ……………………………………………………………………………………. 
 

TEL : …………………………………………………………………………………………………. 
 

DATE : ………………… 
 

 
Je soussigné (e) : ……………………………………………………………………………… 

 
Demeurant : ……………………………………………………………………………………………………………………… 

 
Agissant en qualité de Père / Mère. 

 

Autorise mon fils / ma fille                                                       :                  
N’autorise pas mon fils / ma fille                                              :  

 
A rentrer seul (e) à mon domicile. 

 
 

Né (e) le : ………………………………  
 

 
Je dégage ainsi la Mairie de Pays de Clerval et l’accompagnatrice de toutes 

responsabilités dès la descente du bus. 
 

 
Signature  

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

Fiche à retourner en MAIRIE DERNIER DELAI pour le Vendredi 28 juin 2024 
terme de rigueur ou à renvoyer à l’adresse suivante mairie@clerval.fr. 

 
 

 

 



 
 

La commune de PAYS DE CLERVAL met à disposition des familles résidentes sur son territoire un 

transport scolaire gratuit matin et soir uniquement.  
A la veille de la nouvelle année scolaire et suite à la constatation de mauvais comportements, il nous 

semble nécessaire de rappeler certaines règles élémentaires. C’est pourquoi nous avons décidé de 

rédiger une charte, qui définit les droits et les devoirs de chacun à savoir les parents, les enfants et 

l’accompagnateur. 
 

Les arrêts sont définis et ne peuvent être changés que par la commune ; 

 Aucun enfant ne sera pris en dehors des arrêts officiels ; 

 Nous demandons aux parents d’être à l’arrêt 5 minutes avant l’horaire indiqué afin d’éviter tous 

retards sur la tournée ; 

 Pour les plus petits, les parents feront monter ou descendre leurs enfants du bus ; 
 L’accompagnateur est responsable des enfants dès l’entrée dans le bus jusqu’au moment où il est 

confié à la Professeure des écoles ; 

 Pour la sécurité de tous, il est rappelé qu’aucun parent ne pourra faire descendre son 

enfant du bus sans en avoir averti l’accompagnateur ; 

 Aucun enfant ne sera confié à une personne étrangère sans que le représentant légal ne l’ait 

expressément signalé par écrit ; 

 Aucun enfant de maternelle ne peut être confié à son frère ou sœur scolarisé en Primaire. 

 Toute infraction entraînera l'exclusion définitive du bus. 
 

 

RAPPEL POUR LES ENFANTS CONCERNANT LEUR SECURITE 

 
AVANT DE MONTER : 

 
 Je marche calmement sur le trottoir ou sur la gauche de la chaussée face aux 

voitures. 
 J’attends le car sans me mettre au bord du trottoir. 
 Je ne chahute pas à l’arrêt du car 

 Je m’approche seulement lorsque le car est arrêté et la porte ouverte. 
 

EN MONTANT DANS LE BUS : 
 

 Je monte sans bousculade, le cartable à la main. 

 
PENDANT LE TRAJET :  

 
 Je range mon sac sous le siège. 
 J’attache ma ceinture de sécurité. 

 Je ne touche pas aux issues de secours. 
 Je reste calme et ne chahute pas. 

 Je reste assis jusqu’à l’arrêt complet du bus. 
 
A L’ARRIVEE : 

 
 Je descends calmement. 

 J’attends le départ du bus pour traverser. 
 
ET AUSSI : 

 
 Je respecte le conducteur et tous les passagers. 

 Je prends soin de ne pas abîmer le bus. 
 Si j’abîme le bus, mes parents doivent payer les réparations. 
 Si je chahute, je risque d’être renvoyé du bus. 

 Je ne jette pas mes déchets dans le bus. 
 

 



 
 

TOURNEE (LUNDI/MARDI /JEUDI/VENDREDI) 

ALLER RETOUR 

N° HORAIRES LIEUX N° HORAIRES LIEUX 

1 08h00 Mairie 1 16h30 Ecole primaire 

2 08h03 La gare 2 16h40 Ecole maternelle 

3 08h05 Le périscolaire 4 16h48 Le stade 

5 08h07 Le stade 5 16h50 Les Hussards 

6 08h11 Les Hussards 6 16h53 La gare 

7 8h18 
Ecole primaire  

(Montée des maternelles) 
7 16h54 Collège 

8 8h28 
Ecole Maternelle 

8 17h00 Primaire 

9   
   

  

   

      

  

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 


